
PROCES.VERBAL

CONSEIT MUNICIPAT

DU 23 OCTOBRE 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois octobre, les membres du conseil Municipal de la commune de
SAINT AMAND suR SEVRE, d0ment convoquds, se sont riunis en session ordinaire i 20 h, i la Mairie de
SAINT AMAND sUR SEVRE, sous la Pr6sidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de conyocation du Conseil Municipal : 16 octobre 2023.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BERNARD Christian, Mr BOTSSONNOT Andr6, Mme
BOURASSEAU Natacha, Mr CHAILLOU Laurent, Mr DRAPEAU Antoine, Mme ECHASSERIAU Viviane, Mme
HERAULT B6atrice, Mr HUVELIN Benjamin, Mme HUVELIN Sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr REVAUD
Mickadl, Mme SOULARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENT EXCUSE : Mr COUTANT Mathieu (qui a donn6 procuration i Mr REVAUD Micka6l).

Mme BOUMSSEAU Natacha a 6t6 6lue secr6taire de sdance, conform6ment i l,article 1.2121-15 du
Code des Collectivites Territoriales.

ORDRE DU JOUR :
1) D6cisions du Maire prises dans le cadre des d6l6gations.
2) Adh6sion au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcdlement

et d'agissements selistes (AVDHAS) du Centre des Gestion de la Fonction publique Territoriale
des Deux-Sdvres.

3) Avis sur la demande d'enregistrement pr6sent6e par la SAS 3MSH, relative i la crdation d,une
unit6 de methanisation et de stockages d6port6s sur les communes de Maul6on, St Amand sur
sdvre, Treize-Vents et Cholet.

4) Participation financidre de la commune aux charges de fonctionnement de l'6cole publique paul

Martin de Mau160n - Ann6e 2022/2023.
5) Admission en non-valeur de cr6ances irr6couvrables.
6) lmplantation d'une armoire fibre optique par Orange sur le domaine priv6 de la commune.
7) Questions diverses.
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du de la s6ance du 9 octobre 2023 et d6signation du secrdtaire de s6ance.

Le procds-verbal de la reunion du 9 octobre 2023 est approuv6 i l'unanimit6.
Mme Natacha BOURASSEAU a 6te dlue secrdtaire de s6ance, conform6ment e l'article 1.2121-15 du
Code des Collectivites Territoriales.

D6cisions de Mme le Maire prises dans le cadre des

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des ddcisions prises en application de l'article L

21,22-22 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales.

DETEGATIOI{ REUNVE A IA PASSATION T'€ MARCHES PUBUCS IT{FERIEURS A 15 OOO € HT :

! D6cision n" 2023-052 du 10/10/2023 :

Location d'une nacelle
OLIVIER LOCATION (Maul6on - 79700l, | 204,OO € HT soit 2/14,80 € TTC

F D6cision n" 2023{63 du 13/10/2023 :

R6fection 6clairage public Rue du Calvaire, Bd Maumusson, Rue des Genets, Rue des Roses.
Ets STURNO (Pouzauges - 85700) : 8 310,00 € HT soit 9 972,00 € TTC
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) D6cision n" 2023{54 du 13/10/2023 :

Mise en place 6clairage passage pi6tons stade
Ets STURNO (Pouzauges - 85700) : 499,80 € HT soit 599,76 € TTC

) D6cision n" 2023{55 du 13/10/2023 :

Travaux d'entretien de voirie : point i temps
SARL GAUFFRETEAU (Nueil les Aubiers -79250):7 75O,O0 € HT soit 9 300,0Cr € TTC

) D6cision n" 2023-056 du 13/10/2023 :

Bicouche VC N" 2

SARL GAU FFRETEAU ( Nueil les Au biers - 79250lr : 6 249,75 € HT soit 7 499,7Ct € TIC

) D6cision n" 2023-057 du 16/10/2023 :

Entretien des accotements et haies routes communales
SAS GABARD (St Amand sur Sdvre -79700l.: 13 518,00 € HT soit 15 221,60 (:TTC

F D6cision n'2023-058 du 15/10/2023 :

Taillage chemin de Charrefait
SAS GABARD (St Amand sur Sdvre -79700) : t24,OO € HT soit 148,80 € TTC

F D6cision n'2023{69 du 18/10/2023 :

Bulletin municipal 2024
LAU RINE GRAPHISTE (Bressuire - 79300) : 1 550,00 €

DELEGATION RELATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN -Arret6 de renonciation i exercer le DPU

F Arr6t6 n" 2023-10{12 du 18/10/2023 :

Bien situ6 12 All6e du Puits Fleuri (section BD N" 198)

Vu la loi n"2019-828 du 8 ao0t 2019 de transformation de la fonction puclique, et notamment son
article 80,

Vu le code g6n6ral de la fonction publique, et notamment ses articles 1.135-6 et 1.452-43,
Vu le d6cret n'85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institurls par la loi n"84-53 du 26
janvier 1984 modifi6e, portant dispositions statutaires relatives d la fonction Frublique territoriale,
Vu le d6cret n"2O20-256 du L3 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de
discrimination, de harcdlement et d'agissements sexistes,
Vu la circulaire du 9 mars 20L8 relative i la lutte contre les violences se.<uelles et sexistes dans la

fonction publique,

Vu la d6lib6ration du Conseil d'administration du CDG79 n" 4 du 3 juillet 2023 relative i la mise en place
du dispositif de signalement,
Vu l'information port6e au Comit6 social territorial sur la mise en place de la rrission par le CDG79,

Mme le Maire expose i l'assembl6e d6lib6rante :

L'article 80 de la loi n"2019-828 du 5 ao0t 2019 de transformation de la fonction publique a cr66 un
nouvel article 6 quater A dans la loi n'83-634 du 13 juillet 1983, d6sormais codifid i l'article 1.135-5 du
code gdndral de la fonction publique (CGFP), et pr6voit l'obligation, por:r chaque administration,
d'instituer un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcdlement et
d'agissements sexistes.
En application du d6cret n"2020-256 du L3 mars 2020 relatif au dispr:sitif de signalement, de
discrimination, de harcdlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, les employeurs
territoriaux doivent r6pondre i l'obligation de mettre en place ce dispositif depuis le L"'mai 2020.
Ce dispositif :

D6lib6ration n" 2023-047 : Personnel communal: Mise en place du dispositif de signalement
des actes de violence, de discrimination, de harcElement et d'agissements sexistes (AVDHAS).



- A pour double objectif de recueillir le signalement et d'orienter l'agent vers la ou les autorites
comp6tentes en maticre d'accompagnement, de soutien, de protection des victimes et de traitement
des faits signales,
- s'adresse aux agents s'estimant victimes d'un acte de violence, de discrimination, de harcdlement ou
d'agissements sexistes et aux t6moins de tels agissements,

Ce dispositif peut Ctre mis en place en interne ou mutualise entre plusieurs collectivit6s territoriales ou
6tablissements publics. La loi pr6voit €galement la possibilit6 pour les collectivit6s territoriales et leurs
6tablissements publics de confier, par voie de convention, la mise en place de ce dispositif au centre de
gestion, en application de l'article 1.452-43 du CGFp.
Afin que les collectivit6s territoriales et dtablissements publics des Deux-sdvres remplissent leurs
obligations, le cDG79 propose la mise en place d'une nouvelle prestation d,accompagnement et de
conseil d6nommee ( Dispositif de signalement D par voie de convention.
Le dispositif comprend 3 6tapes :

1. Le recueil des signalements effectu6s par les agents s'estimant victimes ou t6moins des actes
ou agissements en question via un formulaire disponible sur le site internet du CDG79 et
transmissible par voie 6lectronique ou postale;

2. L'orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur
accompagnement et de leur soutien ;

3. L'accompagnement de la collectivite i travers la r6daction d'un courrier d'alerte assorti de
prdcon isations.

Le Centre de gestion 79 s'engage i respecter la confidentialit6 des donnees recueillies et la neutralite
vis-i-vis des victimes et auteurs pr6sum6s des actes.

De son c6te, la collectivit6 doit s'engager ) rendre accessible ce dispositif aux agents, par tout moyen.

Mme le Maire prdsente a l'assemblde ladite convention d'adh6sion au dispositif de signalement et la
tarification associee qui a pour objet de d6terminer les modalit€s mise en euvre et de gestion du
dispositif par le Centre de Gestion.

Aprds en avoir d6lib6r6 ) l'unanimit6 de ses membres pr6sents ou repr6sent6s, le conseil municipal :

- APPRoUVE l'adh6sion e la prestation d'accompagnement et de conseil denommde ( Dispositif de
signalement >, proposde par le CDG79,
- AUTORISE Mme le maire ) signer la convention d'adhdsion dans les conditions financidres d6taill6es
dans la convention.

D6lib6ration n'2023{rt8: Avis sur la demande d'enregistrement pr6sent6e par la sAs 3MSH,
relative a la cr6ation d'une unit6 de m6thanisation et de stockages ddpon6s sur les communes de
Maul6on, St Amand sur Sevre, Treize-Vents (85) et Cholet (49).

Mme le Maire rappelle l'arr6t6 inter-pr6fecto ra I en date du 26 juillet 2023 de Mrs les prdfets des Deux-
sevres, vendde et Maine et Loire, prescrivant une consultation du public sur la demande
d'enregistrement presentde par la SA5 3MSH, relative i la cr6ation d'une unitd de mdthanisation et de
stockages d6pon6s sur les communes de Mau160n, st Amand sur sdvre, Treize-vents et cholet.

Cette consultation du public s'est d6roul6e du 18 septembre au 17 octobre 2023 inclus dans les mairies
de Maul6on (79), St Amand sur Sdvre (79), Treize-Vents (85), et Chotet (49).

conformement e l'article 5 de cet arrct6, les conseils municipaux de Mauleon (79), st Amand sur sdvre
{79), Treize-vents (85), et cholet (49) sont appel6s i donner leur avis sur la prdsente demande
d'enregistrement.

Mme le Maire pr6cise que la SAS 3MSH, dont le sidge social est situ6 au lieu-dit Les Brosses sur la
commune de Mau160n a pour projet de developper l'unit6 de mdthanisation agricole existante.



Aujourd'hui l'unit6 est soumise i d6claration au titre des installations cla;s6es pour la protection de
l'environnement (ICPE). Apres projet, l'unit6 sera soumise ) enregistrement au titre des ICPE.

L'unit6 de m6thanisation est actuellement compos6e d'ouvrages de stockage et incorporation des
intrants d'un digesteur, d'un s6parateur de phase, d'ouvrages de stockag-. de digestats et de locaux
techniques. Elle est en cours de finalisation de construction et de mise en activit6.

Le projet consiste en l'optimisation des capacit6s de l'unit6, en incorporant des quantit6s de matiCres
agricoles sup6rieures dans le digesteur aux quantit6s actuelles (valorisation C'une quantit6 de 45f/f de
matidres entrantes dans l'unit6), sans avoir besoin d'6quipements supplenrentaires sur le site. Afin de
disposer de l'autonomie de stockage n6cessaire, des ouvrages de stockage (r6port6s de digestats seront
utilis6s : une fumidre couverte existante et disponible sur le site de l'un des associ6s de la SAS pour le
diSestat solide ainsi que trois poches de stockage en projet pour le digestat liquide dont une au lieu-dit La

Barbidre i St Amand sur Sdvre.

Mme le Maire demande au conseil municipal d'6mettre un avis sur cette demande d'enregistrement.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

. CONSIDEMNT l'impact de ce projet sur les infrastructures routidres communales inadapt6es i
la rotation des v6hicules utilis6s pour le transport des digestats (d6gradation des routes et
probldme de s6curit6 face aux autres usagers).

. CONSIDERANT la pr6sence d'un certain nombre d'unitds de m6thanisation autour du territoire
communal

DECIDE d'6mettre un avis DEFAVORABLE i la demande d'en registrement pr6sent6e par la SAS 3MSH
relative i la cr6ation d'une unitd de m6thanisation et de stockages d6port6s sur les communes de
Maul60n, St Amand sur Sivre, Treize-Vents et Cholet.

D6lib5ration n" 2023"049 : Participation financilre de la commune aux clrarges de fonctionnement
des 6coles publiques Paul Martin de Mauldon -Ann6e s colaie 20221202r,

Mme le Maire expose qu'il y a lieu de participer financidrement, comme l'an passd, aux charges de
fonctionnement des Ecoles Publiques ( Paul Martin > de Maul6on pour 'annde scolaire 2O22/2023,
sachant que 12 enfants de la Commune de St Amand S/Sdvre y sont scolaris6s.

Aprds avoir oui et d6lib616, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 des votants :

- ACCEPTE la participation financidre qui s'6ldve a 8 037,30 € pour 9 6ldves primaire (co0t par 6l6ve:
337,47 €l et 3 6ldves maternelle (co0t par 6live: 1655,59 €) afin de participer aux charges de
fonctionnement des Ecoles Publiques ( Paul Martin > de Mau16on pour l'annde scolaire 2022/2023.
- PRECISE que cette d6pense sera imput6e d l'article 5558 (autres contributions obligatoiresl du Budget
Communal2023.

: Admission en non-valeur de cr6ances irrecouvrables.

Madame le Maire pr6sente l'6tat des cr6ances irrdcouvrables dtabli par Mr le Tr6sorier de Bressuire.

Pour mdmoire, il est rappel6 qu'en vertu des dispositions r6glementaires, le recouvrement des cr6ances
reldve de la comp6tence du comptable public.
Lorsque les proc€dures engag6es n'ont pu aboutir au paiement de ses cr6ances, celles-ci sont d6clarees
irrdcouvrables et font l'objet d'une 6criture en perte comptabilis6e i l'article 6541 ( crdances admises en
non-valeur > i l'appui de la d6cision du conseil municipal.

L'etat de ces valeurs au 8 septembre 2023 s'etablit i 457 ,14 €.

L'admission en non-valeur des c16ances irrdcouvrables doit etre d6cidee par l'assembl6e d6lib6rante.

Le Conseil Municipal, aprds en avoir d6lib616, e l'unanimit6 des votants :



Exercice 2020
Titre
741

457,74 €
Frais de mise en fourriCre

vdhicule
Poursuite sans effet

- DECIDE d'admettre en non-valeur les crdances irrecouvrables ci-dessous:

CHARGE Mme le Maire d'6mettre le mandat au 6541 pour la somme de 457,14 €.

: lmplantation d'armoires fibre par Orange.

Madame le Maire informe que dans le cadre de travaux d'implantation de la fibre optique sur la

commune, deux armoires fibre optique vont etre implantees : une sur le domaine public dans la rue de la
Poste et l'autre sur le domaine priv6 de la commune, rue du Stade, sur la parcelle cadastr6e section AZ
195.

Madame le Maire demande l'avis du conseil municipal pour valider l'emplacement de cette installation.

Apris en avoir d6lib616, le conseil municipal, e l'unanimit6 des votants :

- VALIDE les emplacements des armoires de fibre optique.
- AUTORISE Mme le Maire i signer tout document n6cessaire dont une convention de servitude avec
Orange pour l'implantation d'une armoire sur le domaine priv€ de la commune, i savoir la parcelle
cadastr6e section AZ 195.

QUESTTONS DTVERSES.

Loi d'acc6ldration de la production d'6nerries renouvelables I Loi n" 2023-175 du 10 mars 2023.
Principales mesures de la loi : les communes devront d6finir, aprds concertation des habitants, des
( zones d'acci16ration )) favorables ) l'accueil des projets d'6nergies renouvelables.
Une r6union publique est programmde par les communes de Cerizay, La Petite-Boissiere, Montravers
et St Amand sur 5dvd8, le mardi 14 novembre 2023 a 19 h salle de la Griotte.

1rlCiri6res, Saint And16 sur Sdvre, Le Pin.

Cimetiare :

Des graviers vont 6tre rajout6s au niveau des cavurnes et 2 arrosoirs suppl6mentaires mis a

disposition. Un raccordement va 6tre r6alis6 pour permettre un accds i l'eau dans la 2"'" partie du
cimetidre.

Accueil p6riscolaire :

Les responsables de l'accueil p6riscolaire souhaitent mettre en place un accompagnement des enfants
par des b6n6voles (jeunes retrait6s, ...) pour notamment l'aide aux devoirs une fois par semaine.

Lo secr6loire de s6once,
Nolocho BOURASSEAUry Le Moire,

Sylvie BAZANTAY


